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INVITATION 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
Chers membres,  

Nous avons le plaisir de vous inviter à l’assemblée générale de notre association ainsi qu’à la conférence qui 
se tiendront : 

Jeudi 21 novembre 2024 
Salle Renaissance (1er étage) 

Hôtel de Ville d'Obernai 
 
 19 h 30 : Assemblée générale ordinaire 
 20 h 00 : Conférence sur  

« La libération de l’Alsace » par le Pr Jean-Laurent VONAU 
 

 
 
Jean-Laurent VONAU, professeur émérite de l’Université de Strasbourg, est l’auteur de plusieurs ouvrages 
consacrés à l’Alsace et à ses habitants pendant la Seconde Guerre mondiale. 
En ce temps de commémoration, il retracera les grands moments de la libération de l’Alsace durant 
l’hiver 1944/45. 
A l’issue de la soirée, nous aurons le plaisir de partager ensemble le verre de l’amitié. 

Bien cordialement,  
Jean-Louis REIBEL, Président 

Ordre du jour de l’assemblée générale :  
1. Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 16 novembre 2023 
2. Rapport moral du président 
3. Rapport 2023 du trésorier et rapport des censeurs 
4. Approbation des comptes 2023 et quitus au trésorier 
5. Elections au conseil d'administration et désignation des censeurs 
6. Divers  

Procuration : en cas d'empêchement, vous pouvez vous faire représenter par un autre membre de 
l'association : 
Je soussigné ..............................................................donne procuration à …….................................................  
(facultatif) afin de me représenter à l'assemblée générale de l’APO du 21/11/2024 et de prendre part à 
toutes délibérations et tous votes.  

Fait à Obernai, le                                                          Signature : 
A retourner à Valérie HOLTZINGER, Secrétaire de l’APO  5, rue du Puits 67210 OBERNAI 
info@obernai-apo.fr        www.obernai-apo.fr  
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